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qui aident, aux gestes les plus simples
qui rapprochent, aux gestes du cceur

lorsque les mots, les paroles sont
impossibles. Iis beneficierent de l'hos-
pitalite et de la participation chaleu-
reuse de la direction de la cite, notam-
ment de M. Besson, directeur, et de
Mme Perrin, educatrice. lis eurent
egalement l'occasion de se rendre ä

Geneve, au CICR, ä la Ligue et ä

l'lnstitut Henry Dunant pour y mieux
connaitre la Croix-Rouge ä laquelle —

faut-il le preciser - ils etaient deja
tous rattaches dans leurs pays respec-
tifs. Us eurent en particulier la possibi-
lite de dialoguer avec le professeur
Jean Pictet, qui se laissa aller ä leur
donner d'une maniere passionnante le
trefonds de sa pensee sur les principes
de la Croix-Rouge. En outre, une

visite ä Berne leur permit de decouvrir
quelques facettes de la Croix-Rouge
suisse et de visiter les Archives föderales

oü avaient ete prepares ä leur
intention, ä titre exceptionnel, les
documents par lesquels chacun de leurs

pays avait ratifie les Conventions de
Geneve. ,Le retour s'effectua par
Aigle oü le docteur Anex, ancien
president de la section, leur fit les hon-
neurs du chateau qui abrite cette
petite merveille qu'est le Musee de la
vigne, et leur y fit deguster l'indispen-
sable raclette bien de chez nous.
Quel aura ete le resultat concret d'un
tel seminaire?
1. Pour la Croix-Rouge dans son

ensemble: du materiel pedagogique
pret ä etre utilise pour mieux sensi-
biliser les enfants.

2. Pour les participants suisses et etran-
gers: une motivation plus profonde
pour la Croix-Rouge, une meilleure
connaissance de l'institution et,

pour certains d'entre eux, la decou-
verte d'un engagement enrichissant
en faveur des handicapes.

3. Pour les instituteurs vaudois ayant
prepare de longue date la partie
pedagogique du seminaire: une
conviction plus profonde, le sentiment

d'avoir fait du travail utile et
d'avoir vecu — comme d'ailleurs
tous les participants — une
rencontre profondement humaine, cha-
leureuse et pleine d'esperance.

4. Pour l'animateur infatigable et
talentueux du Seminaire (James
Christe): la reconnaissance de tous.

/. P.

Introduction,du Systeme international d'unites
(SO dans le domaine de la sante

Un groupe de travail de l'Association
suisse des etablissements hospitaliers
(VESKA) preside par le professeur
D. Vonderschmitt, de Bale a elabore,
en collaboration avec la Federation
des medecins suisses et la Societe
suisse des pharmaciens, des recom-
mandations concernant l'introduction
d'unite SI dans le domaine de la sante.
La VESKA donne ä ce propos les
details suivants:
La nouvelle loi föderale sur la metro-
logie, en vigueur depuis le ler janvier
1978, prevoit l'introduction obliga-
toire des unites de mesure internationales

avant le 31 decembre 1982, date
ä partir de laquelle une partie des

mesures qui etaient le plus couram-
ment utilisees en Suisse jusqu'ici ne
seront plus valables. «Le SI (Systeme
international d'unites) doit etre consi-
dere comme etant l'aboutissement de

plus d'un siecle d'efforts internatio-
naux en vue de mettre au point un
systeme d'unites de mesure universel-
lement acceptable1.»
Le passage des anciennes aux nou-
velles unites de mesure constitue pour
18

la plupart des höpitaux un travail de

grande envergure. Afin de leur faci-
liter la täche, le Comite de direction
de la VESKA - ä la demande d'un
groupe de travail compose de repre-
sentants de la Federation des medecins

suisses, de la Societe suisse de

pharmacie et de la VESKA — a
elabore des «Recommandations ä propos
de l'introduction des unites SI dans la
sante publique» qui peuvent etre com-
mandees aupres de la VESKA, case

postale 149, 5001 Aarau. II est prevu
en outre d'organiser des cours d'intro-
duction pour le personnel hospitalier.
L'lnstitut suisse des höpitaux prevoit
de faire une etude pilote en interro-
geant les fabricants d'appareils de

mesure et le personnel hospitalier
concerne par ces nouvelles dispositions.

L'lnstitut propose ses services

pour conseiller les höpitaux dans l'ap-
plication du SI.
La VESKA sait gre ä la Federation
des medecins suisses du concours
qu'elle lui a apporte. C'est notamment
grace ä son president, le Dr K.
Zimmermann, que le SI sera non seule-

ment introduit dans les höpitaux, mais
egalement — et cela dans la mesure du
possible — dans les cabinets prives des
medecins. La VESKA est en outre
consciente que l'introduction du SI
presentera dans une premiere phase
certains inconvenients pour les höpitaux

et les medecins. Certains diront:
«II ne manquait plus que cela.» Elle
sait aussi que les nouvelles unites ne
seront pas familieres ä tout le monde
du jour au lendemain, que leur
application sera meme sans doute reservee
ä la nouvelle generation qui aura
appris le SI de ja au cours de la formation.

Or, malgre cette constatation, il
faut se rendre ä 1'evidence en evitant
d'utiliser simultanement deux sys-
temes differents d'unites de mesure,
car les risques pour les malades
seraient trop grands. C'est pourquoi la
VESKA invite toutes les personnes
concernees par le changement
d'adopter le plus rapidement possible
le nouveau systeme.

1 «Le SI pour les professions de la sante», OMS,
Geneve 1977.
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